
 

Lancement de la plateforme digitale Yoonest : 
Rendre l’épargne immobilière accessible à tous ! 

 
Après avoir développé en 2020 une plateforme 100% digitale de produits d’épargne 

immobilière à destination des professionnels, Yoonest annonce aujourd’hui l’ouverture de sa 
solution digitale au grand public avec une promesse simple :  

L’épargne immobilière dès 50€ par mois 

 

Une démocratisation de l’investissement immobilier 

Comme Directeur général du comparateur LesFurets.com, il avait contribué à améliorer le 
pouvoir d’achat des Français en matière d’assurance. Aujourd’hui, Hamid Benamara, co-
fondateur de Yoonest, compte bien renouveler l’expérience dans un autre secteur :  

« Fort de mon expérience de 7 ans chez LesFurets.Com, j’avais envie de m’attaquer à l’épargne, 
en dépoussiérant cette activité et en rendant accessible des produits jusque-là réservés à des 
élites. La promesse de solutions d’épargne immobilière dès 50€ par mois y contribue, mais au-
delà nous souhaitons aussi évangéliser et vulgariser cette culture financière aujourd’hui très 
cloisonnée. La dimension digitale va permettre d’innover et de faciliter l’accès de ces produits 
à tous ». 

Mise à disposition des professionnels depuis deux ans, auprès de qui elle rencontre déjà un 
grand succès, la plateforme en ligne est désormais accessible au grand public, répondant 
ainsi à une conviction profonde de ses fondateurs : rendre l’épargne immobilière simple, 
transparente et accessible à tous. 
 

Une souscription 100% en ligne avec un accompagnement 100% humain 

Concrètement, cette accessibilité passe par une offre unique sur le marché. Yoonest propose 
un choix de 50 SCPI (Société civile de placement immobilier), mais aussi pour la première fois 
près de 18.000 biens immobiliers en résidence principale, en Pinel et LMNP (Loueur meublé 
non professionnel), avec une souscription 100% en ligne ! 

Si la souscription est digitalisée pour une approche simplifiée, Yoonest propose toujours un 
accompagnement 100% humain. Des CGP (Conseillers en Gestion de Patrimoine) 
accompagnent à tout moment les utilisateurs par téléphone, par visio, ou même chez eux . 
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Une expérience utilisateur simple et intuitive 

Cette digitalisation a été pensée pour rendre l’expérience utilisateur la plus intuitive et la 
plus simple possible.  

Yoonest propose : 

• un bilan pour découvrir son potentiel investisseur avec un discours accessible très 
éloigné du jargon habituel des bilans patrimoniaux,  

• des simulateurs pour se projeter (sans avoir à sortir sa calculette),  
• un accès simplifié à tous les produits avec des informations complètes et 

transparentes…  
• et toujours un expert disponible si besoin ! 

 

La sécurité des épargnants au cœur du modèle 

Yoonest attache la plus grande importance à la réglementation. La société est enregistrée à 
l’ORIAS en qualité de Conseil en Investissement Financier (CIF), Courtier en assurance, Courtier 
en opération de banque et service de paiement et est titulaire de la Carte professionnelle en 
matière de transactions sur immeuble et fonds de commerce. 

 

A propos de Yoonest : Pour aider les Français à faire un choix éclairé dans leur épargne, trois 
entrepreneurs, experts de l'immobilier connaissant les attentes des consommateurs, ont 
fondé en 2020 Yoonest, une plateforme digitale unique pour une épargne immobilière 
accessible à tous. Ouverte aux professionnels dans un premier temps, cette plateforme 
propose désormais une gamme complète de produits et services innovants liés à l'immobilier 
: souscription  de SCPI (Société Civile de Placement Immobilier), investissements dans 
l'immobilier neuf, solutions de financement et d'assurance, simulateurs et audit patrimonial. 
Site web : https://www.yoonest.com 
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